Protection du lac Saint-Charles


Dévoilement des plans d’intervention 

Québec, le 4 avril 2007 

La Ville de Québec, la Municipalité des Cantons-Unis de Stoneham, la Ville de Lac-Delage, l’Association pour la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) ainsi que le Conseil du bassin de la rivière Saint-Charles ont dévoilé, hier, le fruit de plusieurs mois de travail lors d’une rencontre d’information et d’échange à laquelle avait été conviée les résidants riverains du bassin versant du lac Saint-Charles. 

Au cours de cette rencontre, le comité technique, qui a été formé à la suite de la découverte de cyanobactéries dans le lac Saint-Charles, à l’automne dernier, a présenté les grandes lignes des plans d’intervention qu’il entend mettre en œuvre pour préserver le bassin versant du lac Saint-Charles. 

À cet effet, la Ville de Québec prévoit : 
* poursuivre l’inspection des installations septiques individuelles dans le bassin versant de la prise d’eau et faire effectuer les modifications nécessaires; 
* renaturaliser ses propriétés autour du lac; 
* implanter un programme pour la stabilisation des berges et divers programmes d’amélioration des berges (pour l’ensemble du territoire de la Ville de Québec); 
* adopter le règlement de l’agglomération sur le contrôle intérimaire relativement à la protection des rives du littoral et des plaines inondables (R.A.V.Q. 88) et modifier certains règlements pour une meilleure protection des cours d’eau; 
* continuer ses efforts d’amélioration de la gestion du niveau du lac (barrage); 
* mettre en place une technique alternative de drainage urbain dans le secteur des Marais du Sud; 
* apporter diverses modifications à l’usine de traitement de l’eau potable; 
* assurer les suivis environnementaux relevant de sa responsabilité; 
* engager à l’Arrondissement de La Haute-Saint-Charles un inspecteur consacré à la protection des cours d’eau; 
* mener de façon continue une campagne d’éducation, de sensibilisation et de formation auprès des différentes clientèles cibles; 
* faire connaître davantage son règlement interdisant l’utilisation de pesticides et d’engrais; 
* continuer à assumer sa position de leader afin d’assurer la concertation entre les intervenants majeurs. 

De son côté, la Municipalité des Cantons-Unis de Stoneham entend : 
* assurer les suivis environnementaux, entre autres, en poursuivant la campagne d’échantillonnage des cours d’eau (par l’APEL) et la mise à jour des diagnoses écologiques; 
* continuer la mise aux normes des installations septiques déficientes; 
* promouvoir son règlement interdisant l’utilisation de pesticides et d’engrais; 
* bonifier les dispositions réglementaires concernant les cours d’eau intermittents et inclure des normes concernant les travaux en littoral; 
* rendre obligatoire le reboisement (végétalisation) des rives du lac Saint-Charles (dans la partie de Stoneham) par l’introduction de normes spécifiques dans la charte de la Ville de Québec; 
* réglementer le bassin versant de la rivière des Hurons avec la possibilité d’inclure des mesures de rétention des sédiments; 
*  rendre obligatoire la construction de bassins de rétention dans le bassin versant de la rivière du Hibou; 
* améliorer la performance de l’usine de traitement de l’eau usée; 
* lutter contre la sédimentation en produisant un guide des bonnes pratiques, en réglementant la mise à nu des sols et en améliorant la rétention des eaux; 
* mener, elle aussi, une campagne d’éducation, de sensibilisation et de formation auprès des différentes clientèles cibles. 
Pour sa part, la Ville de Lac-Delage va : 
* assurer le suivi et refaire la diagnose écologique du lac Delage; 
* poursuivre son programme annuel de vidange et d’inspection des installations septiques; 
* prévoir des moyens incitatifs pour la revégétalisation des rives privées et publiques du lac Delage; 
* s’assurer du respect du règlement interdisant l’usage des pesticides et engrais sur tout le territoire de la ville et de celui interdisant l’utilisation d’embarcations nautiques propulsées par un moteur à essence; 
* faire une surveillance continue en regard du règlement sur l’abattage des arbres qui prévoit l’obligation d’avoir un permis pour tout abattage; 
* rendre obligatoire le reboisement (végétalisation) des rives du lac Delage par l’introduction de normes spécifiques dans la charte de la Ville de Québec; 
* analyser la possibilité d’améliorer la performance de son usine de traitement de l’eau usée; 
* exercer un contrôle sur l’utilisation du sel de déglaçage; 
* continuer sa campagne de sensibilisation, d’information et de formation auprès de ses citoyens et de ses employés. 

Plusieurs activités seront réalisées par l’APEL, grâce à la collaboration de ses partenaires, dont : 
* la réalisation d’une étude limnologique du haut-bassin de la rivière Saint-Charles afin de mieux connaître le milieu et pouvoir davantage cibler ses actions : 
- Diagnoses des lacs Saint-Charles, Durand, Trois-Petits-Lacs, Clément, Delage; 
- Étude des rivières Noire, Hurons, Hiboux, Durand, Saint-Charles, Jaune, du Valet et Nelson; 
- Travaux de recherche sur l’analyse des facteurs qui influencent le développement de floraisons de cyanobactéries; 
- Travaux de recherche sur l’identification des meilleurs indices pour le suivi à long terme de la qualité de l’eau du lac Saint-Charles. 
* la sensibilisation des riverains du bassin versant du lac Saint-Charles sur la renaturalisation des rives; 
* la sensibilisation de la population sur l’utilisation des produits de nettoyage sans phosphore; 
* la mise en place du programme de vigie du lac Saint-Charles; 
* la création d’un jardin d’arbustes en collaboration avec le Chantier Urbain; 
* le nettoyage des rives du lac et de la rivière Saint-Charles et de la rivière Jaune en collaboration avec le Chantier urbain; 
* l’agrandissement du territoire protégé des Marais du Nord. 
D’autres partenaires du milieu se sont adjoint au comité technique dont le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ainsi que la Communauté métropolitaine de Québec 
La concertation et l’engagement des villes et de ses différents partenaires ainsi que de la population sont à la base de la réussite de la préservation de cette richesse qu’est le lac Saint-Charles. 
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